
Nom    

Prénom    

Rue    

NPA / Localité    

  

Téléphone privé    

Téléphone prof.    

Natel    

Email    

  

  
  

Cours  
 cours "théorique"   
cours "pratique"  
 cours "éducation auprès d'un club"  

  

Documents à nous faire parvenir afin de finaliser votre inscription sur le registre Amicus :   

- la pièce d'identité du chien (carnet, carte AMICUS)  

 

- une attestation d'assurance "responsabilité civile" couvrant les dommages causés par le 

chien  

 

- attestation de compétence : tout détenteur ayant acquis un premier chien après le 1er 

janvier 2020 doit présenter une attestation de compétence confirmant qu’il a suivi un cours 

pratique avec ce chien. Ces cours de formation doivent être suivis au plus tard dans les 

12 mois suivant la prise en charge du chien mais pas avant que ce dernier ait atteint l’âge 

de 8 mois. La durée des cours suivis doit être de 6x 1 heure ou 8x 45 minutes.    

RC Privée     oui    

  non   

  

  

  

Formulaire d'inscription pour nouveau détenteur de chien 

        


